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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/10
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

ECOUTER VOIR-OPTIQUE/AUDIO 13 rue du Docteur Audet - 85200 FONTENAY LE COMTE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juin 2023 portant autorisation du système de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de ECOUTER VOIR-OPTIQUE/AUDIO et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 29 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Samuel   ROCHAIS,   représentant   légal   de   l’établissement  ECOUTER   VOIR-
OPTIQUE/AUDIO situé 13 rue du Docteur Audet 85200 FONTENAY LE COMTE, est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20130324 et portant un nombre de total de caméras fixé à 4
intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 20 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Fontenay le Comte sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
Monsieur Samuel ROCHAIS.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00020

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/11 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé CAMPING SOL A GOGO - 61 allée

de la Plage de la Pége - 85270 SAINT HILAIRE DE

RIEZ.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/11
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAMPING SOL A GOGO - 61 allée de la Plage de la Pége - 85270 SAINT HILAIRE DE RIEZ

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal du CAMPING SOL A GOGO et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 29 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Fabien GERMAIN, représentant légal de l’établissement CAMPING SOL A GOGO
situé 61 allée de la Plage de la Pége – 85270 SAINT HILAIRE DE RIEZ, est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à
créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande
enregistrée sous le numéro 20250477 et portant un nombre total de caméras fixé à 1 intérieure
(réception : caméra n°1), 1 extérieure (barrières : caméra n°16), et 0 visionnant la voie publique. Les
autres caméras, qui sont situées dans des parties considérées comme privées et qui n’entrent donc
pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure, ne sont pas
soumises à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de SAINT HILAIRE DE RIEZ sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00023

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/12 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé SARL ACV - 65 esplanade de la mer

- 85160 SAINT JEAN DE MONTS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/12
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SARL ACV - 65 esplanade de la mer - 85160 SAINT JEAN DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de SARL ACV et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 10 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Yann   LERASLE,   représentant   légal   de   l’établissement  SARL   ACV situé   65
esplanade de la mer – 85160 SAINT JEAN DE MONTS, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à créer une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20250544 et portant un nombre total de caméras fixé à 2 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Jean de Monts sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00017

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/13 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé Camping Paradis Domaine de

Bellevue - 1 Bellevue du Ligneron - 85670 SAINT

CHRISTOPHE DU LIGNERON.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/13
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Camping Paradis Domaine de Bellevue - 1 Bellevue du Ligneron - 85670 SAINT CHRISTOPHE DU
LIGNERON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la société JV CAMP / Camping Paradis Domaine de Bellevue et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 10 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Jérémy LANDAIS, représentant légal de l’établissement  JV CAMP /  Camping
Paradis   Domaine   de   Bellevue situé   1   Bellevue   du   Ligneron   –   85670   SAINT   CHRISTOPHE   DU
LIGNERON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté   et   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250547 et portant un
nombre total de caméras fixé à 1 intérieure (caméra n°7 du plan joint au dossier), 2 extérieures
(caméras n°5 et 6 du plan joint au dossier), et 0 visionnant la voie publique. Les autres caméras, qui
sont situées dans des parties considérées comme privées et qui n’entrent donc pas dans le champ
d’application   de   l’article   L.   252-1   du   code   de   la   sécurité   intérieure,   ne   sont   pas   soumises   à
autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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- Prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement
exposés à des risques d'agression et de vol ou de trafic de stupéfiant
- Prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de déchets, de matériaux
ou d’autres objets
-  Protection des abords immédiats des bâtiments et des installations des commerçants dans des lieux
exposés à des risques d’agression et de vol.

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 8 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
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aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection
des données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Christophe du Ligneron sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adres-
sé ainsi qu’à l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00026

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/17 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé LE BOIS MASSON - 149 rue des

Sables - 85160 SAINT JEAN DE MONTS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/17
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LE BOIS MASSON - 149 rue des Sables - 85160 SAINT JEAN DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal   de   la   SAS   SIBLU   /   LE   BOIS   MASSON   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
13 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Clément PROTAT, représentant légal de l’établissement  SAS SIBLU /  LE BOIS
MASSON situé 149 rue des Sables 85160 SAINT JEAN DE MONTS, est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à
créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande
enregistrée sous le numéro 20250636 et portant un nombre total de caméras fixé à 0 intérieure, 2
extérieures (caméras n°1 et n°2), et 0 visionnant la voie publique. Les autres caméras, qui sont
situées dans des parties considérées comme privées et qui n’entrent donc pas dans le champ
d’application   de   l’article   L.   252-1   du   code   de   la   sécurité   intérieure,   ne   sont   pas   soumises   à
autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 14 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Jean de Monts sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00009

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/18 portant autorisation

d'un système de vidéoprotection situé VYV

DENTAIRE 11 rue Enrico Fermi - 85300

CHALLANS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/18
portant autorisation d’un système de vidéoprotection situé

VYV DENTAIRE 11 rue Enrico Fermi - 85300 CHALLANS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant   légal   de   VYV   DENTAIRE   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
24 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Fabrice CABON, représentant légal de l’établissement VYV DENTAIRE situé 11
rue Enrico Fermi 85300 CHALLANS, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les   conditions   fixées   au   présent   arrêté  et  à   l’adresse   sus   indiquée,   à   créer  une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20200455   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   2   intérieure(s),   0   extérieure(s),   et   0
visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 20 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

2

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-02-06-00009 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/18 portant autorisation d'un système de

vidéoprotection situé VYV DENTAIRE 11 rue Enrico Fermi - 85300 CHALLANS. 33



Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Challans sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00025

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/19 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé SAS SIBLU Le Bois Dormant - 168

rue des Sables - 85160 SAINT JEAN DE MONTS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/19
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SAS SIBLU Le Bois Dormant - 168 rue des Sables - 85160 SAINT JEAN DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal   de   la   SAS   SIBLU   Le   Bois   Dormant   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
13 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Clément   PROTAT,   représentant  légal   de   l’établissement  SAS   SIBLU   Le   Bois
Dormant situé 168 rue des Sables 85160 SAINT JEAN DE MONTS, est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à
créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande
enregistrée sous le numéro 20250637 et portant un nombre total de caméras fixé à 0 intérieure(s), 5
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol ;
- protection des abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et établissements
relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des actes de terrorisme.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 14 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Jean de Monts sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00019

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/24 portant autorisation

de mise en oeuvre d'un système de

vidéoprotection situé O'GLISS PARK - route de la

Tranche sur Mer - 85560 LE BERNARD
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/24
portant autorisation de mise en œuvre d’un système de vidéoprotection situé

O’GLISS PARK - route de la Tranche sur Mer - 85560 LE BERNARD

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu la   demande   portant   mise   en   œuvre   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de l’établissement O’GLISS PARK et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
14 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Tiphaine FRAPPIER, représentant(e) légal(e) de l’établissement O’GLISS PARK
situé route de la Tranche sur Mer – 85560 LE BERNARD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à mettre en
œuvre   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande
enregistrée   sous   le   numéro   20250648   et   portant   un   nombre   de   total   de   caméras   fixé   à   3
intérieure(s), 16 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire du Bernard sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00021

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/25 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé CAMPING PLAGE DES TONNELLES

- 18 route de la Tonnelle - 85160 SAINT JEAN DE

MONTS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/25
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAMPING PLAGE DES TONNELLES - 18 route de la Tonnelle - 85160 SAINT JEAN DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal   du   CAMPING   PLAGE   DES   TONNELLES   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
14 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Angèle DELANDES, représentant(e) légal(e) de l’établissement CAMPING PLAGE
DES TONNELLES situé 18 route de la Tonnelle 85160 SAINT JEAN DE MONTS, est autorisé(e), pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-
indiquée,   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la
demande enregistrée sous le numéro 20250647 et portant un nombre total de caméras fixé à 1
intérieure   (caméra   n°1),   1   extérieure   (caméra   n°2),   et  0   visionnant   la   voie   publique.   Les   autres
caméras, qui sont situées dans des parties considérées comme privées et qui n’entrent donc pas
dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure, ne sont pas
soumises à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Jean de Monts sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/26
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

STATION AVIA/BRETECHE OUEST - La Belle Eugénie - 85150 LES ACHARDS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 24 avril 2023 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant   légal   de   la   STATION   AVIA   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
18 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Eric HIDIER, représentant légal de l’établissement STATION AVIA/BRETECHE
OUEST  situé La Belle Eugénie 85150 LES ACHARDS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à modifier une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20180105 et portant un nombre de total de caméras fixé à 0 intérieure(s), 3 extérieure(s), et
0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :  prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire des Achards sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/28
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection situé

O’TEL PARK Le Bois Lambert - 85560 LE BERNARD

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de l’établissement O’TEL PARK et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 18 novembre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Tiphaine FRAPPIER, représentante légale de l’établissement O’TEL PARK situé Le
Bois Lambert – 85560 LE BERNARD, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   créer   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20250663 et portant un nombre de total de caméras fixé à 0 intérieure(s), 8 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire du Bernard sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/29
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA BOUSSOLE/SARL THOLINE - 31 avenue de la Plage - 85360 LA TRANCHE SUR MER

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par la représentante
légale   de  LA   BOUSSOLE/SARL   THOLINE et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
20 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article  1 :  Madame  Isaline  GIRAUDEAU,  représentant(e)  légal(e)  de  l’établissement  LA
BOUSSOLE/SARL THOLINE situé 31 avenue de la Plage 85360 LA TRANCHE SUR MER est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse
sus-indiquée, à créer une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20250666 et portant un nombre de total de caméras fixé à 3
intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de LA TRANCHE SUR MER sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l'intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/3
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAMPING LA BOSSE - Rue du Port - 85740 L'EPINE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2024 portant autorisation de modification du système de
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la SNC CAMPING DE LA BOSSE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
27 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Antoine RIFFAULT, représentant légal de la société SNC CAMPING DE LA BOSSE
– Rue du Port – 85740 L'EPINE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions   fixées   au   présent   arrêté   et   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   modifier   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20190018 et portant un nombre de total de caméras fixé à 1 intérieure (accueil), 4 extérieures
(barrières, entrée parking, barrière sortie, devanture réception), et 0 visionnant la voie publique. Les
autres caméras, qui sont situées dans des parties considérées comme privées et qui n’entrent donc
pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure, ne sont pas
soumises à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection
des données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de L’Epine sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Mon-
sieur Antoine RIFFAULT.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/31
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

EURL BISTROT GAUTTE - 6 rue Gautté - 85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2019 portant autorisation du système de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de l’EURL BISTROT GAUTTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
27 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Nicolas GAUVRIT, représentant légal de l’établissement EURL BISTROT GAUTTE
situé 6 rue Gautté – 85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à prolonger
une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous   le   numéro   20190086   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   2   intérieure(s),   0
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Gilles Croix de Vie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Montaigu - 85600 MONTAIGU-VENDEE
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/32
portant autorisation d’un système de vidéoprotection situé

ECOUTER VOIR OPTIQUE - 4 avenue Villebois Mareuil - Montaigu - 85600 MONTAIGU-VENDEE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu la demande portant autorisation d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de ECOUTER VOIR OPTIQUE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Fabrice CABON, représentant l’établissement ECOUTER VOIR OPTIQUE situé 4
avenue Villebois Mareuil - Montaigu – 85600 MONTAIGU-VENDEE, est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l’adresse sus-indiquée, à
créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande
enregistrée sous le numéro 20110340 et portant un nombre total de caméras fixé à 4 intérieure(s), 0
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article   2 : Le   public   devra   être   informé   par   une   signalétique   appropriée   de   manière   claire,
permanente et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.
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Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 20 jour   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Montaigu Vendée sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/33
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

ECOUTER VOIR – OPTIQUE 110 avenue François Mitterrand - Olonne sur Mer - 85100 LES SABLES
D'OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 portant autorisation de création  du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de ECOUTER VOIR – OPTIQUE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27
octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Fabrice   CABON,   représentant   légal   de   l’établissement   ECOUTER   VOIR   –
OPTIQUE situé 110 avenue François Mitterrand - Olonne sur Mer – 85100 LES SABLES D'OLONNE, est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
l'adresse sus-indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110343 et portant un nombre total de caméras
fixé à 3 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 0 jour   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de LES SABLES D’OLONNE sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à ECOU-
TER   VOIR   –   OPTIQUE   110   avenue   François   Mitterrand   -   Olonne   sur   Mer   -   85100   LES   SABLES
D'OLONNE.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/34 portant autorisation
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autorisé situé SPAR/SARL AC2N3 - 11 rue Jean

Yole - 85170 SAINT DENIS LA CHEVASSE.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/34
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SPAR/SARL AC2N3 - 11 rue Jean Yole - 85170 SAINT DENIS LA CHEVASSE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal   de   l’établissement  SPAR/SARL   AC2N3  et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
16 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Alain MOQUETTE, représentant légal de l’établissement  SPAR/SARL AC2N3
situé 11 rue Jean Yole – 85170 SAINT DENIS LA CHEVASSE, est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à créer
une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous   le   numéro   20250610   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   4   intérieure(s),   0
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique, étant précisé que la caméra située dans la réserve
n’entre pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne
relève donc pas de l’autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Denis la Chevasse sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/36
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

NIL - allée de la Meilleraie - 85340 LES SABLES D’OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de l’établissement NIL et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 16 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Patrick HOUSSAINT, représentant légal de l’établissement NIL situé allée de la
Meilleraie 85340 LES SABLES D’OLONNE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à créer une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20250614   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   0   intérieure,   2   extérieures   (caméras
numérotées C6 et C8 sur le plan joint au dossier), et 0 visionnant la voie publique, étant précisé que
les autres caméras, qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la
sécurité intérieure, ne sont pas soumises à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire des Sables d’Olonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/37
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

ECOUTER VOIR – OPTIQUE 34 avenue Yitzhak Rabin - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté   préfectoral   du   15   juin   2021   portant   autorisation   de   modification   du   système   de
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de ECOUTER VOIR – OPTIQUE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27
octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Fabrice   CABON,   représentant   légal   de   l’établissement   ECOUTER   VOIR   –
OPTIQUE  situé 34 avenue Yitzhak Rabin – 85000 LA ROCHE SUR YON, est autorisé(e), pour une
durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-
indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20200519 et portant un nombre total de caméras fixé à 7
intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 20 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de LA ROCHE SUR YON sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à ECOU-
TER VOIR – OPTIQUE 34 avenue Yitzhak Rabin - 85000 LA ROCHE SUR YON.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00013

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/41 portant autorisation

de modification d'un système de

vidéoprotection autorisé situé L'AUTO BECANE -

Rue de la Chaume - 85350 L'ILE D'YEU.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/41
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

L'AUTO BECANE - Rue de la Chaume - 85350 L'ILE D'YEU

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2023 portant autorisation du système de vidéoprotection sus
visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de L'AUTO BECANE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 28 octobre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Arnaud DECHAMBRE, représentant légal de l’établissement L'AUTO BECANE
situé rue de la Chaume 85350 L'ILE D'YEU, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20220453   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   1   intérieure(s),   4   extérieure(s),   et   0
visionnant   la   voie   publique,   étant   précisé   que   2   caméras   intérieures   situées   dans   des   zones
privatives n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont pas soumises à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol ;
- lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de L’Ile d’Yeu sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
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OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/45
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

DEPANNAGE AUTO VENDEEN 3 impasse René Fonck - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de DEPANNAGE AUTO VENDEEN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 24 novembre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Pierrick   PAPIN,   représentant   légal   de   l’établissement   DEPANNAGE   AUTO
VENDEEN situé 3 impasse René Fonck – 85000 LA ROCHE SUR YON, est autorisé(e), pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à
créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande
enregistrée   sous   le   numéro   20250677   et   portant   un   nombre   de   total   de   caméras   fixé   à   0
intérieure(s), 6 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00022

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/46 portant autorisation

de modification d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LIDL Boulevard du

Maréchal Juin - 85160 SAINT JEAN DE MONTS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/46
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LIDL Boulevard du Maréchal Juin - 85160 SAINT JEAN DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 9  janvier 2023  portant autorisation  de  modification  du  système  de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de l’établissement LIDL et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 1 octobre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Gilles KNOCKAERT, représentant légal de l’établissement LIDL situé Boulevard
du   Maréchal   Juin   85160   SAINT   JEAN   DE   MONTS,   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20100138 et portant un nombre total de caméras fixé à 28 intérieure(s), 2 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Jean de Monts sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/48
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

PIZZA COSY (SARL LRPC) - 45 rue Guillaume de Machaut - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de l’établissement PIZZA COSY (SARL LRPC) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 24
novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Florent BACONNET, représentant légal de l’établissement PIZZA COSY (SARL
LRPC)  situé 45 rue Guillaume de Machaut 85000 LA ROCHE SUR YON, est autorisé(e), pour une
durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-
indiquée,   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la
demande enregistrée sous le numéro 20250680 et portant un nombre de total de caméras fixé à 3
intérieures (caméras numérotées 1, 2 et 3 sur le plan joint au dossier), 0 extérieure, et 0 visionnant la
voie publique, étant précisé que les autres caméras n’entrant pas dans le champ d’application de
l’article L. 252-1 du code de la  sécurité intérieure et n’étant donc pas soumises  à autorisation
préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/53
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

FRANCE TRAVAIL 2 rue des Liquidambars - 85400 LUCON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de FRANCE TRAVAIL et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 2 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Séverine DROILLARD, représentante légale de l’établissement FRANCE TRAVAIL
situé   2   rue   des   Liquidambars   85400   LUCON,   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à créer une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20250485 et portant un nombre total de caméras fixé à 4 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique, étant précisé que les autres caméras n’entrent pas dans le champ
d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à
autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des bâtiments et installations publics et de
leurs abords.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Luçon sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/54
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SARL EVASION CAMPING CAR - Route de Landeronde - La Mancelière - 85190 VENANSAULT

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté   préfectoral   du   5   août   2020   portant   autorisation   de   modification   du   système   de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la SARL EVASION CAMPING CAR et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 19 septembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Jean-Hugues ARNOUX, représentant légal de la SARL EVASION CAMPING CAR –
Route de Landeronde - La Mancelière – 85190 VENANSAULT, est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier
une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous   le   numéro   20110449   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   0   intérieure(s),   15
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
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exposés à des risques d’agression ou de vol ; secours aux personnes et la défense contre les incendies ;
lutte contre la démarque inconnue ; prévention des atteintes aux biens ; cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Venansault sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/59
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Dr MONTEIRO RAFFIN Delphine - 29 avenue Louis Breguet - 85180 LES SABLES D’OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal   de   Dr   MONTEIRO   RAFFIN   Delphine   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le   26
novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame le Docteur MONTEIRO RAFFIN Delphine – 29 avenue Louis Breguet – 85180 LES
SABLES D’OLONNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250671 et portant un
nombre total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 2 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 7 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

2

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00011 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/59 portant autorisation de création d'un système de

vidéoprotection autorisé situé Dr MONTEIRO RAFFIN Delphine - 29 avenue Louis Breguet - 85180 LES SABLES D'OLONNE 113



Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire des Sables d’Olonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/61
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA BRIOCHE DE VENDRENNES/SARL BROSSET - 7 route de l'Océan - 85250 VENDRENNES

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 4 août 2020 portant autorisation du système de vidéoprotection sus
visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA BRIOCHE DE VENDRENNES et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
26 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Charly   GUIGNARD,   représentant   légal   de   l’établissement   LA   BRIOCHE   DE
VENDRENNES/SARL BROSSET – 7 route de l'Océan – 85250 VENDRENNES est autorisé(e), pour une
durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-
indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20200251 et portant un nombre total de caméras fixé à 4
intérieure(s),   2   extérieure(s),   et   0   visionnant   la   voie   publique,   étant   précisé   que   les   caméras
numérotées 3 et 4 sur le plan joint au dossier n’entrent pas dans le champ d’application de l’article
L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Vendrennes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/63
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SAS ALOUETTE Avenue de la Maine - 85500 LES HERBIERS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté   préfectoral   du   7   mars   2022   portant   autorisation   de   modification   du   système   de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la SAS ALOUETTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 novembre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Jean-Christophe RUELLO, représentant légal de la SAS ALOUETTE – Avenue de la
Maine – 85500 LES HERBIERS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   modifier   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20120072   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   6   intérieure(s),   6   extérieure(s),   et   0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 7 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de LES HERBIERS sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à SAS
ALOUETTE Avenue de la Maine - 85500 LES HERBIERS.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00013

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/7 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé

BIOCOOP/CROQ'BIO NORD - Avenue Yitzhak

Rabin - 85000 LA ROCHE SUR YON
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/7
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

BIOCOOP/CROQ’BIO NORD - Avenue Yitzhak Rabin - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2020 portant autorisation du système de vidéoprotection
sus visé ;

Vu la demande portant renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par Madame
Emilie SAMSON,  représentante  légale  de  BIOCOOP/CROQ BIO NORD et ayant  fait l’objet  d’un
récépissé de dépôt le 10 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Emilie SAMSON, représentant(e) légal(e) de l’établissement BIOCOOP/CROQ BIO
NORD situé Avenue Yitzhak Rabin 85000 LA ROCHE SUR YON est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à
prolonger  une  installation  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier annexé  à  la   demande
enregistrée sous le numéro 20200464 et portant un nombre total de caméras fixé à 8 intérieure(s), 1
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Madame Emilie
SAMSON.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00016

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/70 portant autorisation

de modification d'un système de

vidéoprotection autorisé situé FRANCE TRAVAIL

LA ROCHE NORD - 23 Rue Faraday - 85000 LA

ROCHE SUR YON
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/70
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

FRANCE TRAVAIL LA ROCHE NORD - 23 Rue Faraday - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2025 portant autorisation du système de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de FRANCE TRAVAIL LA ROCHE NORD et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le 27 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Séverine DROILLARD, représentante légale de FRANCE TRAVAIL LA ROCHE
NORD situé 23 Rue Faraday – 85000 LA ROCHE SUR YON est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier
une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le  numéro  20250181  et  portant  un  nombre de total  de caméras  fixé à 10 intérieure(s), 2
extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
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exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des bâtiments et installations publics et de
leurs abords.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00027

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/72 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé WATER GENERATION/AQUARIUM

DE VENDÉE - Avenue de la Mine - Lieudit

Villeneuve - 85440 TALMONT SAINT HILAIRE.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/72
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

WATER GENERATION/AQUARIUM DE VENDÉE - Avenue de la Mine – Lieudit Villeneuve - 85440
TALMONT SAINT HILAIRE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de WATER GENERATION/AQUARIUM DE VENDÉE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 3 décembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   Monsieur   Anthony   MAQUIGNAUD,   représentant   légal   de   l’établissement   WATER
GENERATION/AQUARIUM   DE   VENDÉE situé   Avenue   de   la   Mine   –   Lieudit   Villeneuve   –   85440
TALMONT   SAINT   HILAIRE   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   créer   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20250701   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   3   intérieure(s),   10   extérieure(s),   et   0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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exposés à des risques d’agression ou de vol ; sécurité des installations accueillant du public dans les
parcs d'attraction.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Talmont saint Hilaire sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00008

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/73 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé SARL RESTAURANT LES

ARTS/RESTAURANT LE CAFÉ DES ARTS -2 rue de

la Poste - 85190 Beaulieu-sous-la-Roche.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/73
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SARL RESTAURANT LES ARTS/RESTAURANT LE CAFÉ DES ARTS - 2 rue de la Poste - 85190 BEAULIEU
SOUS LA ROCHE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la SARL RESTAURANT LES ARTS/RESTAURANT LE CAFE DES ARTS et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 10 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Virginie LECLERCQ, représentant(e) légal(e) de la SARL RESTAURANT LES ARTS
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse suivante : RESTAURANT LE CAFE DES ARTS – 2 rue de la Poste – 85190 BEAULIEU
SOUS LA ROCHE, à créer une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20250623 et portant un nombre de total de caméras fixé à 4
intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique. La caméra située dans la plonge,  partie
considérée comme privée, qui n’entre donc pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du
code de la sécurité intérieure, n’est pas soumise à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : protection des abords immédiats des
bâtiments et des installations des commerçants dans des lieux exposés à des risques d’agression et
de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Beaulieu sous la Roche sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00010

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/74 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé SNC GASCONS VILADOMAT - 11

place Georges Clemenceau - 85220 COEX.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/74
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SNC GASCONS VILADOMAT - 11 place Georges Clemenceau - 85220 COEX

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la SNC GASCONS VILADOMAT et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 18 novembre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Richard GASCONS, représentant légal de la SNC GASCONS VILADOMAT – 11
place Georges Clemenceau – 85220 COEX, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à créer une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20250665   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   4   intérieure(s),   0   extérieure(s),   et   0
visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Coëx sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00024

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/79 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé SARL ACV/LE COMPTOIR ST JEAN -

65 esplanade de la mer - 85160 SAINT JEAN DE

MONTS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/79
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

SARL ACV/LE COMPTOIR ST JEAN - 65 esplanade de la mer - 85160 SAINT JEAN DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la SARL ACV pour son établissement LE COMPTOIR ST JEAN et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 24 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Yann LERASLE, représentant légal de la SARL ACV pour son établissement LE
COMPTOIR ST JEAN situé 65 esplanade de la mer – 85160 SAINT JEAN DE MONTS, est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à créer une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20250617 et portant un nombre total de caméras fixé à 2
intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00024 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/79 portant autorisation de création d'un système de

vidéoprotection autorisé situé SARL ACV/LE COMPTOIR ST JEAN - 65 esplanade de la mer - 85160 SAINT JEAN DE MONTS. 144



Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Jean de Monts sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-02-06-00005

Arrêté N° 26/CAB-SIDPC/137 portant

modification de l'organisation de l'astreinte

hebdomadaire ente le SDIS et le SAMU pour la

fonction de Directeur des secours Médicaux au

titre de l'année 2026.
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00009

NARR LES ACHARDS O METAUX signe Arrêté n°

26/CAB-BSIPA/35 portant autorisation de

création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé O METAUX 8 rue de l'Innovation -

85150 LES ACHARDS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/35
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

O METAUX 8 rue de l’Innovation - 85150 LES ACHARDS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de O METAUX et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 16 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Madame Bénédicte NICOLAIZEAU, représentant(e) légal(e) de l’établissement O METAUX
situé 8 rue de l’Innovation – 85150 LES ACHARDS, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à créer une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20250613 et portant un nombre de total de caméras fixé à 1 intérieure(s), 4 extérieure(s), et
0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques d'agression et de
vol ou de trafic de stupéfiant.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire des Achards sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

3

Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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la Mer de la Vendée
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temporaire du domaine public maritime de l'Etat

au bénéfice de l'association "Club Nautique

Saint Hilaire de Riez" pour l'organisation de

courses de chars à voile sur la plage des

Demoiselles à Saint Hilaire de Riez
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